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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

vu le code de l'environnement et notamment son livre V -article L 511-1

vu le code de l'environnement et notamment l'article R 512-31 ;

vu ensemble la loi n° 94-588 du 15 juillet 1994 modifiant le code minier, le décret no99-116 du
12 février 1999 relatifs à la police des carrières et le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général
des industries extractives ;

vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrière et aux installations de
premier traitement des matériaux de carrières ;

vu l'arrêté préfectoral n° 01/IC/144 du 6 avril 2001 autorisant la société LACROUTS Frères, groupe
LAFARGE, à exploiter la carrière à ciel ouvert de sable et graviers située sur le territoire des communes de
Baudreix et de Mirepeix au lieu dit "Cayenne" ;

vu l'arrêté préfectoral n° 01/IC/SOl du 4 décembre 2001 modifiant les articles 2 et 14.2 de l'arrêté
préfectoral n° 01/IC/144 susvisé ;

vu l'arrêté préfectoral n° 02/IC/478 du 29 octobre 2002 donnant acte à la société LACROUTS Frères

pour l'abandon partiel de l'exploitation du lac aval de la gravière ;

vu l'arrêté préfectoral n° 04/IC/267 du II juin 2004 modifiant les articles 2, 7,9.2, 10.2, 13.8 et 15 de
'arrêté préfectoral n° 01/IC/I44 susvisé ;

vu la demande en date du 13 août 2008 formulée par la société LACROUTS Frères en vue de modifier
les prescriptions relatives à la surveillance des eaux ;

correspondance doit être adressée sous forme imper.,onnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

2, RUE MARÉCHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL 0559982424- TÉLÉCOPIE 0559982499

courrier@pyrenees-atlantiQuespref.gouv.fr -site internet www.Dvrenees-atlantiouesDrer"ouvfr

Toute



vu le rapport de l'inspecteur des installations classées du 7 juillet 2008 ;

vu l'avis émis par la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites dans sa
formation spécialisée "Cauières" lors de sa réunion du 10 mars 2009 ;

Considérant qu'il y a lieu d'adapter les conditions de surveillance de la qualité des eaux, aux
prescriptions définies dans l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 susvisé, et que ces mesures permettent de
prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L511-2 du code de
l'environnement ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRETE

ARn CLE 1er

L'article 13 de l'arrêté préfectoral n° 01/IC/144 du 6 avril 2001 susvisé est remplacé par

Article 13 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS

13.1 -Dispositions générales

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les risques de
pollution des eaux, de l'air ou des sols, ou de nuisance par le bruit, les vibrations et l'impact visuel-

Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues.

Les voies de circulation publiques doivent être débarrassées de tous gravats ou boue qui ont pu être déposés par les
véhicules accédant ou provenant de la carrière.

Toutes précautions doivent être prises pour éviter le déversement dans la fouille de matières fermentescibles dangereuses,
d'hydrocarbures et de tout résidu susceptibles de polluer les eaux superficielles et souterraines.

13.2- Prévention des pollutions accidenteUes

Les dispositions nécessaires sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en utilisation normale ou en cas d'accident, déversement
de matières dangereuses ou insalubres vers le milieu nature~ en particulier :

I -Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier ainsi que leur stationnement prolongé en dehors des horaires
d'activité sont réalisés sur une aire étanche entourée par un caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la
récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. Le système de récupération fait l'objet d'une vidange régulière
par une société spécialisée.

Le ravitaillement des engins à chenilles pourra s'effectuer au-dessus d'un bac de rétention étanche mobile. Un
dispositif d'intervention pour les éventueUes fuites d'hydrocarbures est présent à proximité immédiate.

Un barrage flottant doit être disponible pour contenir une éventueUe nappe de poUution sur les plans d'eau ou les
bassins de décantation

Il -Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

-100 % de la capacité du plus grand réservoil;

-50 % de la capacité des réservoirs associés.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts associés sans être inférieure à 1 000 litles ou à la
capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1000 litres.

Les capacités de rétention doivent être placées à l'abri des eaux météoriques.



Ces récipients et stockages comportent en caractère lisible le nom des produits et les symboles de dangers
conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

111 -Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, soit éliminés comme les
déchets.

Dans le cas d'un déversement accidentel d'hydrocarbures, les terres souillées sont immédiatement excavées et évacuées
vers un centre de traitement agréé.

IV -L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le site. Ce registre est tenu
à disposition de l'inspection des instaLLations classées et des services d'incendie et de secours.

13.3- Prélèvement d'eau

L'utilisation de l'eau doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie.

L'installation de prélèvement d'eau est munie d'un dispositif de mesure totalisateur agréé. Le relevé est effectué
mensuellement et les résultats sont inscrits sur un registre. L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations
classées le registre des consommations d'eau.

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra être portée à ta connaissance de
l'Inspecteur des Installations Classées, ainsi que ses projets concernant la réduction des consommations d'eau.

13.4 -Prévention de la pollution des eaux

Un plan des réseaux d'alimentation, de collecte et des rejets est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jou1; notamment

après chaque modification notable, et datés. Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les branchements, les
regards, les postes de relevage ...

13.4.1 -Les eaux de ruissellement

Les eaux pluviales de la plate forme de stockage des matériaux et des installationS de traitement, sont collectées et drainées
vers des bassins de décantations. Un dispositif de séparation des hydrocarbures est mis en place en aval des aires
susceptibles de créer une pollution des eaux par les hydrocarbures.

Les eaux de ruisseLLement, rejetées dans le milieu naturel, doivent respecter les valeurs suivantes :

-pH compris entre 5,5 et 8,5,

-température < 30° C,

-matières en suspension totales (MEST) < à 35 mg/l,

-demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) < à 125 mg/~

-hydrocarbures < à 10 mg/l.

La modification de couleur du milieu récepteur; mesurée en un point représentatif de la zone de mélange selon la norme NF
T 90-034, en doit pas dépasser 100 mg Pt/l.

13.4.2- Les eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur sur les dispositifs
d'assainissement autonome, dont notamment l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques
applicables aux systèmes d'assainissement non collectif ou tout autre texte qui viendrait s'y substituel:

13.4.3- Les eaux de procédés

Les rejets d'eau de procédé des instaLLations de traitement des matériaux à L'extérieur du site autorisé sont interdits. Les
eaux sont recycLées conformément aux dispositions de L'arrêté ministérieL du 22 septembre 1994.

Le circuit de recycLage est conçu de teLle manière qu'il ne puisse donner Lieu à des poLlutions accidenteLles. Un dispositif de
coupure d'aLimentation en eaux de procédés, en cas de rejet accidentel de ces eaux doit être mis en place.

13.4.4- Surveillance des eaux souterraines

L'exploitant constitue un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines comportant au moins un piézomètre de
contrôle situé en aval de l'établissement par rapport au sens d'écoulement de la nappe.



Les piézomètres doivent être maintenus en bon état, capuchonnés et cadenassés. Leur intégrité et leur accessibilité doivent
être garanties quel que soit l'usage du site.
L ' exploitant doit faire procéder; par un laboratoire agréé, à des campagnes mensuelles de prélèvements et d'analyses sur le

piézomètre aval mentionné ci-dessus, ainsi que dans chaque plan d'eau, sur les paramètres définis à l'article 13.4.1 ci-
dessus.

Les prélèvements, les conditions d'échantillonnage et les analyses doivent être réalisés selon les règles de l'art et les normes
en vigueul:

Le niveau piézométrique doit être relevé à chaque campagne.

Les résultats d'analyses commentés doivent être transmis à l'inspecteur des installations classées dans le mois qui suit leur
connaissance par l' exploitant. Toute anomalie lui est signalée sans délai.

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines ou une variation anormale des paramètres,
l'exploitant informe l'inspection des installations classées, fa DDASS et le gestionnaire du captage d'eau potable de
Baudreix. L'exploitant détermine par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de fa poLLution constatée.
Il informe l'inspecteur des instaLLations classées et la DDASS du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures
prises ou envisagées.

Lorsque Les piézomètres sont localisés hors du site, sur des propriétés, publique ou privée, une convention relative aux
conditions d'accès et de réalisation des prélèvements doit être signée avec chacun des propriétaires concernés. Chaque
convention est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Les modalités de surveillance telles que le nombre et l'emplacement des piézomètres, les paramètres à surveiLLer; la
fréquence des prélèvements, etc. pourront être aménagées ou adaptées, au vu des résultats d'analyses prévus ci dessus.

13.5 -PoUution atmosphérique

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère, des .fumées épaisses, buées, suies, poussières ou gaz malodorants, toxiques ou
corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à l'agriculture, à la
protection de la nature et à l'environnement, ainsi qu'à la conservation des sites et monuments.

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières, notamment :

-par la limitation de la vitesse de circulation des camions et engins,

-les véhicules doivent être conformes aux normes réglementaires de construction,

-les chemins et voies d'accès doivent être régulièrement entretenus,

-ili mise en place d'un système d'arrosage des pistes en période sèche,

13.6- Déchets

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits.

Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisés ou éliminés vers des installations dûment
autorisés.

Les déchets produits sur le site (pièces d'usure des engins et installations, etc) doivent être stockés dans des conditions
prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le so~ des odeurs).

Les déchets banals (bois, papiers, verre, plastiques, caoutchouc, etc) et non contaminés par des substar.ces toxiques,
peuvent être valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les déchets industriels spéciaux (huiles) doivent être éliminés dans des installations autorisées à les recevoil:

Les déchets produits (déchets ménagers du personnel, chiffons, emballages divers), à l'exception des matériaux de
découverte et les stériles, sont stockés dans de petits récipients et évacués selon une filière réglementaire.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur une aire de
rétention étanche et à l'abri des eaux météorique.\,.

Tout brûlage à l'air libre est interdit.

Les documents justificatifs de l'élimination de-s' déchet-s' industriels spéciaux sont conservés pendant au moins 3 ans.



13.7- Bruits et vibrations

L'exploitation doit être menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations :

)o l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les

installations classées pour la protection de l'environnement,

)o la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les

installations classées pour la protection de l' environnement en dehors des tirs de mine.

13.7.1-Bruit

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles
fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée

Les émissions sonores sont mesurées conformément aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la
limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement.

13.7.1.1. -Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de la
ca"ière, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à fa réglementation en vigueur
(les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier1995 et des textes pris pour son

application).

Les engins dont la première mise sur le marché ou la première mise en service dans l'un des états membres de la
communauté est postérieure au 3 mai 2002, doivent satisfaire aux dispositions de l'a"êté ministériel du 18 mars 2002
relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels utilisés à l'extérieur des bâtiments.

13.7.1.2. -L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, haut-parleurs, avertisseurs...)

gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement

d'incidents graves ou d'accidents.

13.7.1.3. -L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique soient

effectués par un organisme ou une personne qualifiée, dont le choix est soumis à son approbation. Les frais en sont

supportés par l'exploitant.

13.7.1.4. -L'exploitant fait réaliser tous les ans durant le premier semestre, à ses Irais, une mesure des niveaux

d'émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection

des installations classées. Cette mesure est réalisée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997

susvisé.

Un contrôle de niveau sonore est réalisé dans un délai d'un mois à compter du début de l'extraction sur le lac amont.

13.7.1.5. -Préalablement à ces mesures, l'exploitant soumet pour accord à l'inspection des instaLlations classées, le

programme de celles-ci, incluant notamment toutes précisions sur la localisation des emplacements prévus pour

l'enregistrement des niveaux sonores. Ces emplacements sont défini!" de façon à apprécier le respect des valeurs limites

d'émergence dans les zones où elle est réglementée. Les résultat~. et l'interprétation des mesures sont transmis à

l'inspection des instaLlations classées dans les deux mois suivant leur réali.çation



13.7.2. -Vibrations

Les prescriptions de la circulaire n° 95-79 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. Il

ARTICLE 2

Les autres prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 01/IC/144 du 6 avril 2001 modifié susvisé demeurent

inchangées.

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de PAU :

~ par le demandeur ou l'exploitant dans le délai de 2 mois à dater de sa notification
~ par les tiers dans le délai de 6 mois à dater de sa notification.

ARnCLE 4 : Qublicité

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et
faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée à la mairie de BAUDREIX et de MIREPEIX, où elle
peut être consultée, sera affiché dans ces mairies pendant une durée minimum d'un mois; le procès-verbal
de l'accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins du Maire de BAUDREIX et de
MIREPEIX

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible sur le site de la carrière par les soins du
bénéficiaire de l'autorisation.

Un avis sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 5 : Co~ie et éxécution

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques,
M. le Maire de la commune de BAUDREIX
M. le Maire de la commune de MIREPEIX
M.le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,
M. l' Inspecteur des Installations Classées placé sous son autorité.

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera
adressée ainsi qu'au responsable de la société « Lacrouts Frères »


